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“Considérant que les représentations faites par le dé
fendeur au demandeur qu'il allait vendre sa propriété et 
le payer avaient évidemment pour but de paralyser l'ac
tion du demandeur;

“Considérant que les biens du débiteur étant le gage 
commun de ses créanciers, les paiements préférentiels faits 
par le défendeur, dans les circonstances ci-dessus, consti
tuent, en loi, un recel, au sens de l'article 895 du Code de 
procédure. ( Vide art. 895 C. P. G. de Beullac, Autorités 
nos 51 et suiv.) ;

“Considérant que la conduite du défendeur démontre 
qu'il n'avait aucunement l'intention de payer le deman
deur, et que, de fait, il est parti pour les Etats-Unis sans 
le payer, avec l’intention et dans le but de le frauderj

“Considérant que la contestation de la dite requête est 
bien fondée ;

“Renvoie la dite requête du défendeur, avec dépens."’
J. B. Brousseau, C.R., avocat du demandeur.
F. Lefebvre, C.R., avocat du défendeur.

NOTES.—Question d'intérêt : “L'endosseur d'un billet pro- 
mlssolre, qui a Eté escompté il une Banque par cet endosseur, 
a un intérêt suffisant dans lu créance que constitue ce billet, 
comme caution du faiseur, pour faire émaner contre ce der
nier. s'il y a lieu, même avant d'avoir payé ce billet, un bref 
de capias ad respondendum."
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